
Compte-rendu du conseil municipal 
du mercredi 17 mars 2021 à 18h00 

Présents: Magali ANDRE, Michel AUDRAN, Sylvain BLANC, Claude BOULIOU, Jacques CARTIAUX, 
Florence LARROQUE, Antonio PEREZ, Philippe PERRODO, Marc PONS, Mireille QUADRIO, Cécile RE
VAH, Charles SPETH. 

Excusées/ pouvoir: Valérie INNOCENT! (a prévenu de son retard - pas de pouvoir), Aline PIRVAN qui a 
donné pouvoir à Claude BOULIOU. 

Un scrutin a eu lieu, M. Jacques CARTIAUX a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Monsieur Michel AUDRAN, maire, ouvre la séance en remerciant les membres présents, il indique que le 
quorum est atteint. 

Aurélie BILLARD donne ensuite lecture du registre des délibérations du Conseil municipal du 14 décembre 
2020. Ce compte-rendu est approuvé à l'unanimité et le registre est signé. 

Monsieur le maire aborde ensuite l'ordre du jour. 

1. ÉLUS - Vote de la tenue de séance à huis clos

Compte tenu du contexte sanitaire et des mesures de confinement, et en vertu de l'article L.2121-18 du Code 
général des collectivités territoriales, monsieur le maire propose que la séance du Conseil municipal de ce jour 
se tienne à huis clos. 

Vote favorable à l'unanimité des membres présents et représentés. 

2. ÉLUS - Installation d'une nouvelle conseillère municipale, suite à démission

Monsieur le maire informe le Conseil municipal que Monsieur Jean-Pierre THIRION a présenté par courrier 
en date du 19 janvier 2021 sa démission de son mandat de conseiller municipal. Madame la Préfète des Alpes
de-Haute-Provence a été informée de cette démission en application de l'article L.2121-4 du Code général des 
collectivités territoriales. 

Conformément aux règles édictées à l'article L.270 du Code électoral « le candidat venant sur une liste im
médiatement après le dernier élu est appelé à remplacer le Conseiller municipal élu sur cette liste dont le siège 
devient vacant pour quelque cause que ce soit ». 
Madame Delphine MINEO est donc appelée à remplacer Monsieur Jean-Pierre THIRION au sein du Conseil 
municipal. En conséquence, compte tenu du résultat des élections qui se sont déroulées le 15 mars 2020 et 
conformément à l'article L.270 du Code électoral, Madame Delphine MINEO est installée dans ses fonctions 
de conseillère municipale. 

Le tableau du Conseil municipal sera mis à jour et Madame la Préfète sera informée de cette modification. 

Le Conseil municipal prend donc acte de l'installation de Madame Delphine MINEO en qualité de conseillère 
municipale et lui souhaite la bienvenue. 

3. ÉLUS - Désignation d'une déléguée suppléante au SDE04

Monsieur le maire rappelle au Conseil municipal la délibération Dl2 du Conseil municipal du 23 juin 2020 
relative à la désignation des délégués titulaires et suppléants de la Commune au Syndicat d'énergie des Alpes
de-Haute-Provence (SDE 04), collège de Digne-Barrême. 
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